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LA CCI Hauts-de-France et l’opco ep signent un partenariat inedit POUR DEVELOPPER L’ALTERNANCE, FAVORISER LA FORMATION DES INDIVIDUS ET ACCOMPAGNER LA REPRISE DES ENTREPRISES POST COVID
Le Président de la CCI Hauts-de-France, Philippe HOURDAIN, et la Présidence paritaire de l’Opérateur de Compétences des Entreprises de Proximité en Hauts-de-France (OPCO EP), Didier AMASSE et André SOISSONS, ont signé le 24 juin 2021, une convention de partenariat visant à initier une coopération renforcée autour des grands enjeux de la formation, de l’alternance et de l’emploi pour faire face aux impacts économiques et sociaux de la crise sanitaire. Une première en France !
Un objectif commun : soutenir l’emploi, développer l’accès à la formation des jeunes et accroître les compétences des salariés.  
Pour cela, les partenaires s’engagent autour de 3 grands axes :

· Le développement de l’alternance (notamment l’apprentissage), articulé avec les mesures gouvernementales liées à la reprise ; 
· Le développement et la facilitation de l’accès à la formation des salariés, afin de renforcer leurs compétences, leurs qualifications et leur employabilité ; 
· L’accompagnement des entreprises dans leurs mutations écologiques, technologiques, économiques et sociales.
Le développement de l’alternance s’appuiera concrètement sur un travail collaboratif des deux réseaux de proximité. La CCI Hauts-de-France déploiera des experts de l’apprentissage pour informer les entreprises et augmenter le nombre de contrats en apprentissage. L’OPCO EP, grâce à son réseau de conseillers emploi-formation en Hauts-de-France, détectera les besoins en recrutement, conseillera sur le choix des dispositifs d’alternance et accompagnera les entreprises pour la mise en œuvre et le financement de leurs contrats. Des dispositifs de type prépa-apprentissage pourront par exemple être mis en place pour favoriser l’accès aux contrats d’alternance, y compris pour les publics en difficulté. 

La formation des salariés et leur montée en compétence sera renforcée grâce à une meilleure connaissance des offres de service de l’OPCO EP et de la CCI Hauts-de-France et des financements spécifiques proposés. Pour mieux informer et conseiller les TPE-PME de l’actualité de l’offre de formations mobilisables, des événements communs (réunions, webinars, salons virtuels ou présentiels) seront organisés sur tout le territoire des Hauts-de France.
Pour accompagner les entreprises dans leurs mutations écologiques, technologiques, économiques et sociales, les deux réseaux s’engagent également à partager leurs outils et résultats d’études. Dans le cadre de projets de Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences (GPEC), les entreprises pourront par exemple bénéficier de conseils méthodologiques, ou encore être aidées pour mieux repérer des consultants partenaires au bénéfice des transitions professionnelles de leurs salariés. 
Enfin, pour répondre aux graves difficultés économiques liées à la crise sanitaire, une communication plus diffuse des financements existants facilitant la reprise des entreprises touchées (FNE formation, outils de diagnostic…) sera également mise en œuvre.  

Toutes ces actions seront impulsées et supervisées par un comité stratégique, composé des Présidences de la CCI Hauts-de-France et de la délégation régionale de l’OPCO EP. Il se réunira annuellement pour piloter et faire évoluer les orientations des dispositifs au regard de leurs résultats et des modifications législatives. 
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A propos de l’OPCO EP en Hauts-de-France              


Né de l’accord constitutif interprofessionnel signé par la CPME, l’U2P et 5 confédérations syndicales de salariés (CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, CGT-FO), l’Opérateur de Compétences des Entreprises de Proximité (OPCO EP) est un des principaux acteurs de la formation professionnelle et de l’apprentissage. Il apporte, en Hauts-de-France, un appui technique aux 54 branches professionnelles adhérentes, couvrant un total de 42 000 entreprises et 160 000 salariés, en matière de Gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences (GPEC), de création de certifications professionnelles et de définition des niveaux de prise en charge des contrats en alternance. Il assure également le financement des dispositifs d’alternance (contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation et promotion ou reconversion par l’alternance - « Pro A »). S’appuyant sur son maillage territorial, l’OPCO EP peut ainsi accompagner les petites et moyennes entreprises dans l’analyse et la définition de leurs besoins en matière de formation professionnelle au regard des mutations économiques de leur secteur.


Contact PRESSE OPCO EP : 





A propos de la CCI Hauts-de-France                      


La CCI Hauts-de-France, représente les intérêts économiques de 343 000 entreprises et de près de 1,4 million de salariés. Elle compte 25 agences réparties sur les territoires de l’Aisne, Amiens-Picardie, l’Artois, le Grand Hainaut, Grand Lille, le Littoral Hauts-de-France et l’Oise. 


Ses missions sont : 


l’appui au développement des entreprises tout au long de leur activité, de la création au développement à l’international et à la transmission, 


la formation des individus tout au long de leur vie, la gestion de grandes infrastructures (portuaires, aéroportuaires et zones d’activités)


la représentation du monde économique auprès de l’Etat et des collectivités territoriales.


Proactive depuis le début de cette pandémie, la CCI Hauts-de-France s’est engagée, aux côtés de l’Etat et du Conseil régional, pour accompagner et aider les entreprises à surmonter les conséquences économiques de cette crise sans précédent. 





Contact Presse CCI Hauts-de-France : Julie VANSON – � HYPERLINK "mailto:j.vanson@hautsdefrance.cci.fr" �j.vanson@hautsdefrance.cci.fr� – 03 20 63 68 40












